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Âges des aides de camps 

 

 

ÂGE AIDE DE CAMPS 

Les âges et critères pour les aides de camps des différentes branches de l’association sont les 

suivants : 

 

 

Branche Membres 

Recensés 

Non Recensé Critères 

additionnels 

Bleue 15 16 Les aides de camps 

mineurs peuvent 

être garçons ou 

filles 

Jaune  15 16 Âge minimum de 

non-mixité de 17 

ans pour les aides 

de camps. 

Verte 18 18 Âge minimum de 

non-mixité de 21 

ans  

Rouge 18 18 Aucun critère 

additionnel 

 


